
+15 rue des Sablières 
1217 MEYRIN 
Tel  022 939 03 10 
Fax 022 939 03 13 

 info@agrigeneve.ch 
 Service technique et formation continue 

N°6 

MESSAGE TECHNIQUE DU MERCREDI 13 JUILLET 2011 

Pour vous faciliter la lecture de nos messages, les nouveautés sont inscrites en rouge dans le texte. 

RESUME 
 
Les moissons touchent à leur fin 
 
- Entretien des chaumes 
- Colza HOLL 
- Gestion du vulpin 
- Entretien des jachères florales et tournantes 
 

METEO 
 
Les prévisions annoncent 40 et 50 mm entre hier et aujourd'hui 
 

LES CHAUMES 
 
Le soin aux cultures ne s'arrête pas à la récolte. Les chaumes sont l'occasion de vérifier l'efficacité de 
la stratégie de désherbage. Il est important de visiter et de noter dans le carnet des champs les 
adventices les plus présentes en vue d'une lutte future. 
 
Les chaumes sont également le moment idéal pour lutter contre les vivaces, repousses de ray-grass ou 
de vulpin. 
 
Les dosages de lutte avec un glyphosate à 360g/l sont: 

- Chiendent 4l/ha 
- Rumex et chardons (20 centimètres de tige minimum) 6l/ha 
- Géraniums 8l/ha 
- Liserons (attendre les premières fleurs) 10l/ha 

 
La lutte contre le ray-grass et le vulpin se fait aisément avec une déchaumeuse. 
Les chaumes, c'est aussi une pause dans les cultures qui permettra de bien réfléchir à la rotation. 
Par exemple, on ne planifiera pas de tournesol dans des parcelles infestées de chardons ou de 
liserons. 
 
Directement après la batteuse et les précipitations du jour on profitera d'installer les couverts végétaux 
courts avant les cultures d'automne (ex: niger avant blé) ou longs (ex: phacélia/trèfle avant tournesol). 
Après colza, on peut utiliser les repousses comme couverts courts avant une culture d'automne. 
 
L'intérêt de ces couverts n'est plus à démontrer; ils activent la vie du sol, améliorent la structure, 
produisent un peu de matière organique, luttent contre le salissement et l'érosion et en cas de 
légumineuses dans le mélange apportent de l'azote. 
 
Guide couvert végétaux 2011 en pièce jointe ou sur 
 
http://agrigeneve.ch/documents/Guide_des_couverts_vegetaux_2011_AgriGeneve.pdf 



 

COLZA HOLL 
 
Ils sembleraient qu'il y ait une incompréhension concernant le secteur de production du colza HOLL. 
Pour la nouvelle saison automne 2011 à été 2012, le colza HOLL sera exclusivement et 
impérativement produit dans le bassin Arve et Lac. 
 
Le bassin Rive droite produira le colza HOLL durant la saison automne 2012 à été 2013 et le bassin 
Arve et Rhône produira les colza HOLL durant la saison automne 2013 à été 2014. 
Le colza HOLL est accompagné de l'insecticide Audienz pour la lutte contre les méligèthes. 
 

 
 
 
 
 



GESTION DU VULPIN 

A Genève, la pression vulpin a toujours été importante. Cependant, nous observons des situations de 
gestion du vulpin qui deviennent très délicates à quasi ingérables. 

Les causes sont identifiées et se résument à 6 points principaux : 

1) Parcelles moyennes à lourdes 

2) Parcelles avec de forte populations de vulpins. 

3) Rotation raccourcie avec une succession de cultures d’automne. 

4) Augmentation des travaux simplifiés au détriment de la charrue. 

5) Semis précoce des cultures d'automne 

6) Réduction de l’usage des herbicides racinaires. 
 

Les solutions sont : 

1) Nous annoncer les parcelles à problèmes. 

2) Toutes parcelles présentant des échecs de désherbage (même partiels) vis-à-vis du vulpin devraient 
idéalement de suite après la batteuse être déchaumée ou labourée puis ensemencée avec un 
couvert végétal dense en vue d’une culture de printemps. 

3) Repenser l’entier de la rotation en y intégrant des cultures de printemps et ou des jachères 
tournantes ou florales. 

Pour plus d’informations veuillez nous contacter. 
 

JACHERES FLORALES ET TOURNANTES 
Pour lutter avec une boille à dos contre les rumex, utiliser Ally tabs, contre les chardons Lontrel 100 ou 
Clio, contre le chiendent Fusilade Max, Focus Ultra, Gallant ou Targa Super. Le glyphosate à 1% pour 
lutter contre le chardon, le rumex, le chiendent et le liseron. 
 

AGRI-PIGE 
Agri-Pige est à la recherche de nouveaux contrôleurs. Les personnes intéressées sont priées de 
contacter Marlène Favre au 022 939 03 12 ou favre@agrigeneve.ch 
 
 
 
Fin du message, nous restons à disposition pour d’éventuelles questions ou remarques 
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